
AVIS PUBLIC 
 

ADOPTION DU BUDGET 2025 
 

 
Est, par les présentes, donné par le soussigné, Jean-Marc Simard, directeur des 
affaires juridiques et greffier-trésorier de la Municipalité de Verchères, que lors d’une 
session spéciale du Conseil de cette municipalité, session convoquée exclusivement 
pour l’étude du budget et qui sera tenue le 9 décembre 2024 à 20 heures, au lieu 
ordinaire des sessions, soit à la Mairie de Verchères, 581 Marie-Victorin. 

 

Les délibérations du Conseil et la période de questions porteront exclusivement sur le budget 
ou sur le programme triennal d’immobilisations (LCV, art. 474.2; CM, art 956) 

 
Les membres de ce conseil, 
 

▪ Adopteront le budget pour l’année 2025; 
▪ Adopteront le programme triennal d’immobilisation; 

 
 
Donné à Verchères ce 27 novembre 2024 
 
 
 
 
Me Jean-Marc Simard 
Directeur des affaires juridiques et 
greffier-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


